
Une note de frais peut-elle être traitée comme élément de preuve
disciplinaire ?

Réponse courte

Une note de frais peut être traitée comme élément de preuve disciplinaire au Luxembourg, à condition que sa

collecte et son utilisation respectent la vie privée du salarié, la protection de ses données personnelles et les

principes de loyauté et de pertinence de la preuve. L’employeur doit informer le salarié de la possibilité d’un tel

usage, notamment via la politique interne ou le règlement d’ordre intérieur.

La note de frais ne peut être utilisée que dans le cadre strict de la procédure disciplinaire, en respectant le principe

du contradictoire : le salarié doit pouvoir accéder au document, en discuter la teneur et présenter ses observations

avant toute sanction. Toute utilisation à d’autres fins ou en violation des droits du salarié expose l’employeur à un

risque de contestation ou de nullité de la sanction.

Définition

Une note de frais est un document établi par un salarié afin d’obtenir le remboursement de dépenses engagées

dans l’intérêt de l’employeur. Elle précise la nature, le montant, la date et le motif des dépenses, accompagnée

des justificatifs nécessaires. Dans le cadre disciplinaire, la note de frais peut constituer un élément matériel

permettant d’établir la réalité d’un comportement fautif, tel qu’une fausse déclaration, une dépense injustifiée ou

une utilisation abusive des fonds de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Pour qu’une note de frais soit recevable comme preuve disciplinaire, l’employeur doit respecter plusieurs conditions

légales. La collecte et l’utilisation de la note de frais doivent être réalisées dans le respect du droit à la vie privée du

salarié et de la protection de ses données à caractère personnel, conformément aux articles L.121-6 à L.121-8 du

Code du travail. La preuve doit être loyale, c’est-à-dire obtenue sans fraude ni stratagème, et pertinente au regard

des faits reprochés. L’utilisation de la note de frais doit être strictement limitée à l’objet de la procédure disciplinaire et

ne peut servir à d’autres fins.

Modalités pratiques

L’employeur doit informer le salarié, lors de la collecte des notes de frais, de la possibilité que ces documents

puissent être utilisés dans le cadre d’un contrôle ou d’une procédure disciplinaire. Cette information doit figurer dans

la politique interne relative aux frais professionnels ou dans le règlement d’ordre intérieur, conformément à l’article

L.121-7 du Code du travail. En cas de contestation, l’employeur doit pouvoir démontrer l’authenticité de la note de
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frais, la réalité des dépenses et l’absence de manipulation. Le principe du contradictoire doit être respecté : le salarié

doit avoir accès au document, pouvoir en discuter la teneur et présenter ses observations avant toute sanction,

conformément à l’article L.124-2 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les règles de gestion des notes de frais dans une procédure écrite, précisant les

modalités de contrôle, les obligations de traçabilité et les conséquences en cas d’anomalie. Toute vérification doit

être proportionnée à l’objectif poursuivi et respecter la confidentialité des informations personnelles. En cas de doute

sur la validité d’une note de frais, l’employeur doit privilégier le dialogue avec le salarié avant d’engager une

procédure disciplinaire. Les notes de frais et leurs justificatifs doivent être conservés pendant la durée légale de

prescription des actions disciplinaires, soit trois ans à compter de la découverte des faits (article L.221-1 du Code du

travail). L’employeur doit veiller à ne pas utiliser les notes de frais pour des motifs étrangers à la relation de travail et

à garantir l’égalité de traitement entre les salariés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.121-6 à L.121-8 (protection de la vie privée et des données à caractère personnel au travail)

Article L.124-2 (procédure disciplinaire et droits de la défense)

Article L.221-1 (prescription des actions disciplinaires)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Principes jurisprudentiels de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (loyauté et pertinence de la preuve)

Obligation d’égalité de traitement et de traçabilité dans la gestion des procédures disciplinaires

Avant d’utiliser une note de frais comme preuve disciplinaire, il est impératif de vérifier la conformité de la procédure interne, de

s’assurer que le salarié a été informé de ses droits et de garantir la traçabilité des contrôles, afin de limiter les risques de contestation

ou de nullité de la sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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